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Non, en principe, votre contrat de bail prend fin à votre mort, il ne se transmet pas à vos héritiers.

Pour plus d'informations voyez la question ' Ma mère/père est décédé(e), suis-je obligé de quitter le logement ? '.

Donc, si vous vivez avec votre enfant et qu'il n’est pas co-titulaire du bail, anticipez le problème et évitez-lui
l'expulsion.

Vous pouvez  faire ajouter votre enfant comme co-titulaire du bail.

Il s'agit d'une demande d'extension de bail. Si votre enfant fait partie du ménage et qu'il est domicilié à l'adresse de
votre logement, il peut, avec votre accord, faire cette demande auprès de la SLSP. La SLSP est libre d'accepter ou pas,
ce n'est pas un droit.

La SLSP apprécie l'opportunité ou non d'accorder ce nouveau bail (la situation sociale du ménage justifie-t-elle qu'il soit
favorisé par rapport aux autres candidats-locataires ?). Par ailleurs certaines conditions doivent être remplies : le
logement doit être proportionné et les conditions d'admission doivent être respectées.  Si la SLSP accepte, un
nouveau contrat sera signé.

Soyez attentif car ce nouveau contrat sera soumis aux nouvelles règles en vigueur parfois moins avantageuses pour
vous. Renseignez-vous auprès de votre SLSP.

Si vous établissez une cohabitation légale avec votre enfant (avec un seul enfant), cette démarche ne le protége pas
de la fin du bail à votre décès. De plus, attention, cette démarche a d'autres conséquences. Pour plus d'informations,
voyez la rubrique 'cohabitation légale'.

 

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 26bis de l'arrêté du Gouvernement wallon du 06 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par
la Société wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public.

Article 745octies §1 alinéa 3 de l'Ancien code civil

Article 215, §2 de l'Ancien code civil

Article 1477 § 2 de l'Ancien code civil
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/890139
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/societe-de-logement-de-service-publicssslsp
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/cohabitation-legale
https://wallex.wallonie.be/contents/acts/0/105/7.html
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032132/F&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=14&cn=1804032132&table_name=LOI&nm=1804032152&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=16&imgcn_y=9#Art.745octies
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032130/F&caller=list&row_id=1&numero=11&rech=14&cn=1804032130&table_name=LOI&nm=1804032150&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=34&imgcn_y=10#LNK0068
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032133/F&caller=list&row_id=1&numero=10&rech=14&cn=1804032133&table_name=LOI&nm=1804032153&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=74&imgcn_y=6#Art.1477
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